
AVENANT 1 AU CONTRAT NUMÉRO 2023 002-10053 

 

ENTRE 

L’Office québécois de la langue française, personne morale légalement constituée par la 
Charte de la langue française, représenté par Mme Dominique Malack, présidente-
directrice générale, dûment autorisée, ayant son siège social au 800, rue du Square-
Victoria, bureau 3100, Montréal (Québec) H3C 0B4 ; 

ci-après appelé « client » ; 

 

 

 

 

ET 

Conseillers en gestion et informatique CGI inc., personne morale légalement constituée 
dont le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) est 1160358728, ayant son siège social au 
1350, boulevard René-Lévesque Ouest, 15e étage, Montréal (Québec) H3G 1T4, agissant 
par Mme Valérie Godin, vice-présidente services-conseils, dûment autorisée ainsi qu’elle 
le déclare ; 
 

ci-après appelé le « prestataire ». 

 

  

Section réservée au Courtier 
 
Validé le : 

_____________________________ 
Date  
 
Par : 
 
__________ ___ 
Signature 
 

2024-09-04

Original signé
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ATTENDU QUE les parties ont conclu le contrat spécifique 2023 002-
10053 le 9 août 2023 ;

ATTENDU QUE le contrat spécifique 2023 002-10053 visant la mise en œuvre de 
solutions infonuagiques pour l’analyse préliminaire — Services professionnels 
d’architecture et d’analyse d’affaires relatives à la modernisation de systèmes 
d’information doit être modifié afin d’assurer la réalisation de celui-ci. 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1. Prolonger le contrat spécifique d’une période d’un mois. De ce fait, les articles
suivants doivent être modifiés.

L’article CS-5 « Durée du contrat » du contrat spécifique et
l’article 2.2.4 « Durée du contrat » dans l’annexe CS-ANNEXE A de ce même
contrat spécifique sont modifiés comme suit :

Le présent contrat débute à sa signature par les parties et a une durée 
de 16 mois.  

Aucun travail en vue de l’exécution du contrat ne doit être commencé avant 
l’octroi du contrat et le client n’assumera aucune responsabilité pour de tels 
travaux. 

2. Augmenter le montant maximal du contrat spécifique de 59 400 $. L’article CS-7
« Prix » du contrat spécifique est modifié comme suit :

Le prestataire de services sera rémunéré en fonction des taux journaliers 
soumis, comme précisé à l’annexe CS-ANNEXE A du présent contrat. 

Le montant maximal du contrat, excluant les taxes applicables, est fixé 
à 663 300 $.  

Le montant maximal du contrat comprend les honoraires, les frais généraux 
et les autres frais administratifs du prestataire de services et les frais de 
transport et de séjour encourus dans l’exécution du contrat. 

3. Le bordereau de prix de la demande de prix à l’annexe CS-ANNEXE A du contrat
spécifique est remplacé conformément au document présenté à l’Annexe 1 du
présent avenant.

4. Le bordereau de prix de la réponse du prestataire de services à l’annexe CS-
ANNEXE A du contrat spécifique est remplacé conformément au document
présenté à l’Annexe 2 du présent avenant.

Tous les autres termes et conditions demeurent inchangés  
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à la date indiquée ci-dessous : 

 

 

Pour l’Office québécois de la langue française, 

 

__ _________________________  __________________

Dominique Malack Date 
Présidente-directrice générale 

 

 

Pour Conseillers en gestion et informatique CGI inc., 

 

 

____________________________________  __________________

Valérie Godin       Date 
Vice-présidente services-conseils 

5 septembre 2024

Original signé

Original signé
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ANNEXE 1 — BORDEREAU DE PRIX DE LA DEMANDE DE PRIX 

 
Le prestataire de services soumet les taux journaliers pour l’exécution du contrat qui 
inclut tous les autres frais, coûts ou dépens que ce soit : 

RESSOURCE NOMBRE ESTIMÉ 

(JOURS-PERSONNES) 

TAUX 

 (JOURNALIER)*

SOUS-TOTAL 

Conseiller(-ère) sénior(e) 
en architecture d’affaires 

298    =  

Analyste d’affaires 1 286    =  

Analyste d’affaires 2 119    =  

* le taux journalier 
est basé sur 7 heures 

 
  TOTAL 

 ** 

 * *Montant excluant les taxes. 

 

TPS/TVH  

TVQ  

TOTAL des taxes 
(à titre indicatif seulement) 
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ANNEXE 2 — BORDEREAU DE PRIX DU PRESTATAIRE DE SERVICES 

  
Le prestataire de services soumet les taux journaliers pour l’exécution du contrat qui 
inclut tous les autres frais, coûts ou dépens que ce soit : 

RESSOURCE NOMBRE ESTIMÉ 

(JOURS-PERSONNES) 

TAUX 

 (JOURNALIER)* 

SOUS-TOTAL 

Conseiller(-ère) sénior(e) 
en architecture d’affaires 

298   $  =  $ 

Analyste d’affaires 1 286   $  =  $ 

Analyste d’affaires 2 119   $  =  $ 

* le taux journalier 
est basé sur 7 heures 

 
  TOTAL 

 663 300,00 $** 

 * *Montant excluant les taxes. 

 

TPS/TVH 33 165,00 $ 

TVQ 66 164,18 $

TOTAL des taxes
(à titre indicatif seulement) 

762 626,18 $ 
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X
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